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 ملخص

قغ هڤ ǻلقاǴ ثلضڤǴ، ࢭي  حٚلغ أڣلګثلغ٩ٚ من ه٘ه ثلڤٙ ثٙسغ  ثلاجئاػ، علګ ڣضع ثلنساǴ م ياػ ࢭي تڤنس، ڣد ثلسڤٙ
عٚايغ ثلܶحيغب كما  ثٚقيل ثلتܣ تمنعهن من ثلڤصڤڋ ǻلګ حقڤقهن ثاقتصاديغ ڣثاجتماعيغ ڣثل ثلصعڤباػ ڣثلع
قغ ثانيا، ǻلګ تطلعاػ هǺاǴ ثلاجئاػ فيما يتعلڄ بتسڤيغ ڣضعيتهن ڣ خاصغ علګ مستڤڥ بلٖ  ځٚ ه٘ه ثلڤٙ ستتط

غٚبڗ ࢭي ثللجڤǻ Ǵليڢب ڣئ أخيفث سنحاڣڋ ثلفكيق، ࢭي ثلجǴٜ ثلثالن، علګ دڣٙ منظماػ ثمجتمع ثمٖني ࢭي  ثإقامغ ثل٘ڬ ي
ثٙسغ لضماڗ ثلحقڤځ ثاقتصاديغ ڣثاجتماعيغ ل يٚـ د اجئيڗ ڣطالبܣ ثللجڤǴ ࢭي تڤنسب لإجابغ عن ه٘ه ثلنقا٭ ، أج

ياػ ثمتڤثجٖثػ ࢭي تڤنس ڣبع٬ ثلعامليڗ ࢭي  ثستقصائيغ نڤعيغ له٘ث ثلغ٩ٚ مع عٖد من ثلنساǴ ثلاجئاػ ثلسڤٙ
مجاڋ ثلܶحغ باإضافغ ǻلګ ممثليڗ عن بع٬ منظماػ ثمجتمع ثمٖني ثمتخصصغ ࢭي ثلنشا٭  من أجل حقڤځ 

يٚن ڣ ثلاجئيڗ  ثل٘ين يعيشڤڗ ڣضعياػ هشغب  ثمهاج

 
ياػ الكلماȔ امفاتيح:  عٚايغ ثلܶحيغ  -ثلحقڤځ ثاجتماعيغ ڣثاقتصاديغ  -ثلاجئاػ ثلسڤٙ ثمجتمع  -ثلصعڤباػ  -ثل

ئثمٖنيب
  eTwccr eTcenaeeeTsaieeTreTuaerwr T ehTu eThrnnryaiurewTanT yyewwreeTuaeyaeairyT ehT

wayr iTcre uw 
 

Abstract 
The purpose of this paper is to shed light, in the first place, on the situation of Syrian 
refugees women in Tunisia and to examine the difficulties that prevent them from accessing 
to their economic and social rights and health care.  Thus, this article will focus, secondly, on 
the aspirations of these refugees regarding their legal situation and their final destination of 
settlement. The third part will focus on the role of Civil Society Organizations in 
guaranteeing economic and social rights for refugees and asylum seekers in Tunisia. To 
answer these questions, a qualitative exploratory survey was conducted for this purpose 
among Syrian refugees women, health workers and representatives of Tunisian civil society 
organizations specializing in activism for the rights of vulnerable migrants. 
 
Key words: Syrian refugee women - socio-economic rights - access to health care - 
Difficulties - Civil society. 
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Introduction 

Depuis plus de deuǆ dĠĐeŶŶies, l'ideŶtitĠ ŵigƌatoiƌe de la TuŶisie, s͛est ŵodifiĠe et s͛est 

complexifiée. A sa fonction traditionnelle de terre d'émigration par voie légale ou illégale, 

s'ajoute désormais celle d'espace d'immigration et de transit vers le continent Européen. En 

effet, depuis 2011, date du déclenchement des révolutions arabes, la Tunisie est devenue 

aussi une terre qui attire les réfugiés provenant des pays subsahariens et des pays traversant 

des ĐoŶflits aƌŵĠs eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe la LiďǇe et la Syrie. Ainsi, les enjeux de la migration vers la 

Tunisie se sont diversifiés avec le changement des profils des immigrés qui y séjournent.  

La TuŶisie est sigŶataiƌe de l͛AĐĐoƌd de GeŶğǀe ƌelatif au statut des ƌĠfugiĠs eŶ ϭϵϱϳ et de 

son protocole relatif à la protection des droits des migrants et des réfugiés en 1968288  mais 

Đe Ŷ͛est Ƌu͛à paƌtiƌ de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ Ƌu͛elle a dû ƌĠelleŵeŶt faiƌe faĐe à leuƌ aĐĐueil. EŶ fait, 

ďieŶ Ƌu͛uŶ pƌojet de loi suƌ l͛asile soit eŶ Đouƌs d͛eǆaŵeŶ au seiŶ du paƌleŵeŶt, le statut 

juƌidiƋue des ƌĠfugiĠs eŶ TuŶisie Ŷ͛est pas eŶĐoƌe dĠfiŶi. Ce ǀide juƌidiƋue Ƌui peƌsiste 

jusƋu͛à pƌĠseŶt, aĐĐeŶtue les diffiĐultĠs d͛aĐĐğs auǆ dƌoits ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiauǆ pouƌ les 

ƌĠfugiĠs et les deŵaŶdeuƌs d͛asile Ƌui Ǉ soŶt pƌĠseŶts et Ƌui soŶt estimés, selon le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR), à plus de 1000 personnes dont 

plus de 70 % sont des ressortissants syriens289. D͛autƌes souƌĐes tel Ƌue l͛AssoĐiatioŶ 

DigŶitĠ et LiďeƌtĠ ;sǇƌieŶŶeͿ ĐoŶfiƌŵe l͛eǆisteŶĐe de plus de ϭ500 syriens en Tunisie. En 

réalité, les informations sur le nombre des réfugiés syriens et des autres migrants 

diffèrent d͛uŶe souƌĐe à l͛autƌe Đe Ƌui « rend leur assistance difficile »290. 

Quoi Ƌu͛il eŶ soit, leuƌ Ŷoŵďƌe et la pƌĠseŶĐe de la ĐoŵŵuŶautĠ syrienne sur notre 

territoire a contribué à « renouveler la ǀisiďilitĠ d͛uŶe altĠƌitĠ daŶs le paǇsage soĐial 

local »291 et, comme cela était attesté auparavant, a modifié « substantiellement les 

                                                      
288 UNHCR, 2004, Agence des Nations Unies pour les réfugiés, États parties à la convention de 1951 
relative au statut des réfugiés et/ ou à son protocole de 1968 (au 31 décembre 2004) Annexe du 
Rapport Global de 2004, p. 499. 
289 Déclaration du représentant du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés en Tunisie à 
la TAP le 30 Juillet 2018. 
290 ONFP et OIM, 2016, « Évaluation de base des vulnérabilités socioéconomiques et sanitaires des 
migrants pour un accès effectif aux services de santé en Tunisie », 104 pages, p20. 
291 BOUBAKRI Hassan, 2015, « Migration et asile en Tunisie depuis 2011 : vers de nouvelles figures 
migratoires ? », REMI : Revue Européenne des Migrations Internationales, 31 (3 & 4), pp. 17-39, p 24. 
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perspectives des problématiques sociétales »292de la société tunisienne. Cette présence a 

également soulevé des interrogations sur « les perspectives de leur intégration ».293 

Cette communauté est composée de familles entières, de femmes avec leurs enfants ou de 

femmes seules.  Elles ont fui la guerre et la situation de l͛eǆtƌġŵe iŶsĠĐuƌitĠ daŶs leuƌ paǇs. 

Les pĠƌiples des ƌĠfugiĠs sǇƌieŶs pouƌ aƌƌiǀeƌ eŶ TuŶisie soŶt diǀeƌs et ils Ŷ͛ĠtaieŶt pas saŶs 

daŶgeƌs pouƌ ĐeƌtaiŶs. Il Ǉ a Đeuǆ Ƌui soŶt eŶtƌĠs depuis la LiďǇe ou l͛AlgĠƌie paƌ ǀoie 

terrestre et ceux qui sont venus légalement par voie aérienne via la Turquie ou le Liban et 

qui étaient généralement soutenus par un proche résidant en Tunisie. 

La catégorie la plus vulnérable parmi les réfugiés syriens est celle des femmes venues 

seules ou avec leurs mères et celle des femmes avec des enfants en bas âge ou en âge de 

scolarisation (familles monoparentales). Ces deux dernières catégories vivent une situation 

soĐioĠĐoŶoŵiƋue tƌğs seŶsiďle Ƌui s͛aggƌaǀe aǀeĐ l͛eǆpiƌatioŶ de leuƌs Đaƌtes de sĠjouƌ Đe 

qui rend leur situation très délicate sachant que la loi tunisienne criminalise la migration 

iƌƌĠguliğƌe. Cet Ġtat de fait pousse les ƌĠfugiĠes à s͛eŶfeƌŵeƌ et Ŷe plus ĐoŶfƌoŶteƌ le ŵoŶde 

eǆtĠƌieuƌ paƌ ĐƌaiŶte d͛ġtƌe aƌƌġtĠes. 

Interroger la situation des réfugiées syriennes en Tunisie et les embarras qui les empêchent 

d͛aĐĐĠdeƌ auǆ dƌoits ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiauǆ, tel est l'oďjeĐtif de Đet aƌtiĐle Ƌui ŵettƌa la 

lumière sur plusieurs questions dont notamment : 

- Quelles sont les difficultés rencontrées par les réfugiées syriennes au regard de leurs 

droits économiques et sociaux ? 

- Quelles sont les aspirations des réfugiées syriennes concernant leur situation 

juƌidiƋue et leuƌ destiŶatioŶ fiŶale d͛iŶstallatioŶ  ?  

- Quel est le rôle des Organismes de la Société Civile dans la garantie des droits 

économiques et sociaux en faveur des réfugiés et des deŵaŶdeuƌs d͛asiles eŶ 

Tunisie ? 

Pour répondre à ces questions, une enquête qualitative exploratoire a été réalisée à cet effet 

au cours de la période juin- juillet ϮϬϭϴ. Cette ƌeĐheƌĐhe, Ƌuoi Ƌu͛elle Ŷe ƌeflğte pas la ƌĠalitĠ 

des conditions de toute la communauté syrienne en Tunisie, a permis de collecter des 

                                                      
292 BENSAAD Ali, 2009, « Le Maghreb à l’épreuve des migrations subsahariennes. Immigration sur 
émigration », KHARTHALA édition, 448 pages, pP6. 
293 BOUBAKRI Hassan, 2013, « Les migrations en Tunisie après la révolution de 2011 », Confluences 
Méditerranée, l’Harmattan, n°87, pp 31-46, p32. 
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informations pertinentes sur les vulnérabilités socioéconomiques et sanitaires des réfugiées 

syriennes les plus marginalisées vivant en Tunisie. 

Démarche méthodologiqueet profil des enquêtés  

La teĐhŶiƋue d͛iŶǀestigatioŶ Đhoisie pouƌ mener cette enquête est le focus-group, jugée 

Đoŵŵe la plus appƌopƌiĠe daŶs Đe Đas d͛Ġtude. Les gƌoupes Ƌui foƌŵaieŶt l͛ĠĐhaŶtilloŶ de 

l͛Ġtude sont répartis comme suit : 

-  Tƌois gƌoupes de feŵŵes ŵigƌaŶtes d͛oƌigiŶe sǇƌieŶŶe ; 

-  Un groupe de personnel de santé, prestataires de soins dans le secteur public ; 

- UŶ gƌoupe d͛aĐteuƌs ƌepƌĠseŶtaŶt des assoĐiatioŶs et des oƌgaŶisŵes aǇaŶt ĐoŶtaĐt et 

expérience avec les réfugiées syriennes. 
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Tableau 1 : Nombre et profil des enquêtés et objectifs de chaque focus group 

Profil des enquêtés Nombre 

d’eŶƋuġtĠs 

Objectifs spécifiques des focus group 

1.  Femmes migrantes 

d͛oƌigiŶe sǇƌieŶŶe 

18 - Identifier les profils des réfugiées syriennes, leurs 

périples pour arriver en Tunisie,...; 

-Dresser un état des lieux sur les vulnérabilités 

socioéconomiques et sanitaires des réfugiées 

syriennes en Tunisie. 

- Déterminer leurs aspirations. 

2. Personnel de santé du 

secteur public 

5 - Effectuer un état des lieux sur les barrières 

d͛aĐĐğs auǆ seƌǀiĐes de la santé pour les réfugiées ; 

- Déterminer les attitudes et les pratiques du 

personnel de la santé envers les réfugiées 

sǇƌieŶŶes Ƌui deŵaŶdeŶt les soiŶs de saŶtĠ… 

3. Représentants des OSC : 

Organismes de la Société 

Civile dont : ADL : 

Association Dignité et 

Liberté (syrienne), Terre 

d͛Asile TuŶisie, Caƌitas, 

Médecins du Monde. 

6 - Effectuer un état des lieux sur les barrières 

d͛aĐĐğs auǆ dƌoits ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiauǆ et auǆ 

seƌǀiĐes de la saŶtĠ seloŶ l͛eǆpĠƌieŶĐe des O“C. 

- Connaitre le rôle joué par les OSC pour soutenir 

les réfugiées syriennes ; 

- Le rôle que peux jouer les OSC au futur pour 

mieux soutenir les réfugiées en situation 

ǀulŶĠƌaďle… 

TOTAL 29  

 

Les liŵites de l’Ġtude  

Comme chaque recherche scientifique, cette étude exploratoire présente quelques limites 

qui se résument dans les éléments suivants : l͛aďseŶĐe Ƌuasi-totale des statistiques sur la 

communauté syrienne en Tunisie, la taille réduite de la population enquêtée, la difficulté de 

rencontrer les réfugiées hors des sièges des OSC, la durée des focus group était plus-au-

ŵoiŶs iŶsuffisaŶte pouƌ ĐolleĐteƌ plus de dĠtails et d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ la populatioŶ ĠtudiĠe. 
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I. Périples des réfugiées syriennes pour arriver en Tunisie et dispersion géographique dans 

le pays 

I.1Périples des enquêtées avaŶt l’aƌƌivĠe eŶ TuŶisie 

La révolution en Syrie, avec ses dégâts multidimensionnels et ses conditions de forte 

insécuritéont poussé les migrantes syriennes à adopter des stratégies de survie et de fuite 

pouƌ ĠĐhappeƌ à Đes ĐoŶditioŶs daŶs leuƌ paǇs d͛oƌigine. La majorité des enquêtées 

dĠĐlaƌeŶt Ƌu͛aǀaŶt leuƌ aƌƌiǀĠe eŶ TuŶisie, elles ǀiǀaieŶt daŶs des Đaŵps pƌğs des fƌoŶtiğƌes 

turques durant une période allant de quatre mois à trois ans. Leurs maris sont tous détenus 

et emprisonnés pour avoir manifesté contre le régime de Bachar Al Assad. Après avoir subi 

des tortures, des viols et des agressions, elles ont fui la Syrie par voie aérienne à travers la 

TuƌƋuie puis elles oŶt eŵpƌuŶtĠ uŶe tƌaǀeƌsĠe teƌƌestƌe illĠgale depuis l͛AlgĠƌie. Ces 

traversées, au cours desquelles elles ont subi des violences physiques et sexuelles de la part 

des passeurs et même par les policiers des frontières,étaient très dangereuse pour la plupart 

des eŶƋuġtĠes. Elles Ŷ͛oŶt eu auĐuŶe assistaŶĐe daŶs les zoŶes fƌoŶtaliğƌes294. Ci-après 

quelques témoignages des enquêtées suƌ leuƌs ĐoŶditioŶs aǀaŶt de Ƌuitteƌ le paǇs d͛oƌigiŶe 

et durant leur parcours migratoire pour arriver en Tunisie :« Les femmes et les filles sont 

victimes des viols fréquents.  Il y a même des écolières qui ont été violées et frappées !  Notre 

maison aussi a été détruite. Les enfants sont tués devant nous, Nos maris sont arrêtés et 

toƌtuƌĠs… ».Maya, 36 ans, 2 enfants, arrivée en Tunisie depuis 2012. 

« Nous sommes restées aux camps turcs 3 ans, je ne pouvais plus voir ma famille, ma mère a 

ĠtĠ ďoŵďaƌdĠe paƌ uŶ avioŶ, je Ŷ’ai plus de ƌaisoŶs de ƌesteƌ eŶ SǇƌie. MoŶ ŵaƌi fut aƌƌġtĠ, et 

j’Ġtais eŶĐeiŶte, eŶfiŶ Ŷous avoŶs dĠĐidĠ de veŶiƌ eŶ TuŶisie à la ƌeĐheƌĐhe de la sĠĐuƌitĠ 

».Fatma, 40 ans, 3 enfants, arrivée en Tunisie depuis 2015. 

« A cause de la guerre à Douma, nous étions déplacés à plusieurs reprises, il y avait des 

ďoŵďaƌdeŵeŶts, j’ai dû aŵeŶeƌ ŵoŶ fils à l’hôpital Eƌƌazi et auǆ psǇĐhiatƌes... ». Eya, 34 ans, 

2 enfants, arrivée en Tunisie depuis 2014.  

« J’ai vĠĐu ďeauĐoup de diffiĐultĠs depuis ŵa soƌtie d’Edleď eŶ SǇƌie jusƋu'à ŵoŶ aƌƌivĠe eŶ 

TuŶisie. J’ai vĠĐu daŶs la ƌue aveĐ mon nouveau-ŶĠ eŶ AlgĠƌie, j’ai suďi des haƌĐğleŵeŶts et 

des agƌessioŶs seǆuelles à plusieuƌs ƌepƌises, j’Ġtais fƌappĠe paƌ la poliĐe des fƌontières en 

                                                      
294 Rapport de Médecins Sans Frontières (MSF) sur l’immigration d’origine subsaharienne en situation 
irrégulière au Maroc, 2005, « Violences et Immigration », Septembre 2005. 
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Tunisie...Mon mari tunisien fut arrêté et emprisonné ... ». Kawthar, 26 ans, 1 enfant, en 

Tunisie depuis 2014. 

 

I.2 Dispersion géographique 

La pƌĠseŶĐe des ƌĠfugiĠs et des deŵaŶdeuƌs d͛asile sǇƌieŶs eŶ TuŶisie Ŷe se liŵite pas à la 

capitale seuleŵeŶt, ŵais s͛ĠteŶd dĠsoƌŵais à la zoŶe fƌoŶtaliğƌe aǀeĐ l͛AlgĠƌie eǆaĐteŵeŶt 

au gouǀeƌŶoƌat de KasseƌiŶe et au Kef ŵais aussi daŶs d͛autƌes gouǀeƌŶoƌats du paǇs tels 

que : Sfax, Nabeul, Kairouan, Gafsa, Médenine et Kébili sachant que les quartiers 

périphéƌiƋues de TuŶis ƌesteŶt la pƌeŵiğƌe zoŶe d͛iŶstallatioŶ des ƌĠfugiĠs sǇƌieŶs. EŶ fait, 

gƌâĐe auǆ passeuƌs algĠƌieŶs et tuŶisieŶs et à la ĐoŶŶaissaŶĐe Ƌu͛ils oŶt aĐƋuise des lieuǆ et 

des modes de circulation dans les zones frontalière, les réfugiés syriens ĐoŶtiŶueŶt d͛eŶtƌeƌ 

daŶs le teƌƌitoiƌe tuŶisieŶ eŶ pƌoǀeŶaŶĐe esseŶtielleŵeŶt de l͛AlgĠƌie. 

II. Les diffiĐultĠs d’aĐĐğs auǆ dƌoits ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiauǆ des ƌĠfugiĠes sǇƌieŶŶes eŶ 

Tunisie  

“eloŶ l͛aƌtiĐle Ϯϱ de la CoŶǀeŶtioŶ UŶiǀeƌselle des Dƌoits de l͛Hoŵŵe « Toute peƌsoŶŶe a 

droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé,son bien-être et ceux de sa famille, 

ŶotaŵŵeŶt pouƌ l͛aliŵeŶtatioŶ, l͛haďilleŵeŶt, le logeŵeŶt,les soiŶs ŵĠdiĐauǆ aiŶsi Ƌue 

pour les services sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité encas de chômage, de 

ŵaladie, d͛iŶǀaliditĠ, de ǀeuǀage, de ǀieillesse ou daŶs les autƌes Đas depeƌte de ses ŵoǇeŶs 

de subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté. La maternité et 

l͛eŶfaŶĐe oŶt dƌoit à uŶe aide et à une assistance spéciale... ». MalgƌĠ l͛uŶiǀeƌsalitĠ de la 

reconnaissance des droits fondamentaux de toute personne sur la terre, les migrantes et les 

réfugiées syriennes en Tunisie vivent dans des conditions socioéconomiques très difficiles. 

Elles vivent sans ressources ou avec des aides financières insuffisantes. Elles font face à de 

ŵultiples ďaƌƌiğƌes et diffiĐultĠs ƋuotidieŶŶes ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aĐĐğs à leuƌ dƌoit auǆ soiŶs de 

santé, au logement décent et au travail. 

Selon les résultats de notre enquête, ce sont les femmes migrantes en situation irrégulière 

qui vivent dans des conditions très précaires sur tous les plans.  Essentiellement celles qui 

soŶt aƌƌiǀĠs depuis l͛AlgĠƌie paƌ ǀoie teƌƌestƌe, seules ou aĐĐoŵpagŶĠes de leuƌs ŵğƌes et de 

leurs enfants. CeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles Ŷ͛oŶt pu aĐĐoŵpliƌ les foƌŵalitĠs d͛eŶtƌĠe suƌ le 

territoire et se trouvent ainsi poursuivies de franchissement illégal des frontières. 
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« Je suis ĐhoƋuĠe paƌ Đe Ƌue j’ai failli ŵouƌiƌ plusieuƌs fois. IŵagiŶe à ϭϵ aŶs j’Ġtais seule eŶ 

traversant les frontières tuniso-algĠƌieŶŶes le soiƌ aveĐ uŶ ďĠďĠ âgĠ de Ϯ ŵois, puis j’Ġtais 

violée et frappée par la police des frontières... ».Leila, 19 ans, 1 enfant, arrivée en Tunisie en 

2014. 

 

II.ϭ DiffiĐultĠs d’aĐĐĠdeƌ au ŵaƌĐhĠ du tƌavail 

 

La graŶde ŵajoƌitĠ des eŶƋuġtĠes soŶt daŶs uŶe situatioŶ iƌƌĠguliğƌe, Ŷ͛aǇaŶt pas de ǀisas 

de séjour et ne ďĠŶĠfiĐiaŶt d͛auĐuŶe pƌoteĐtioŶ. Ce statut iŵpaĐte foƌteŵeŶt le ƋuotidieŶ de 

Đes ƌĠfugiĠes Ƌui ǀiǀeŶt daŶs uŶe situatioŶ de pƌĠĐaƌitĠ et d͛iŶsĠĐuƌitĠ tƌauŵatisante, 

d͛autaŶt plus Ƌue leuƌ situatioŶ juƌidiƋue les eǆpose auǆ aƌƌestatioŶs Đe Ƌui les oďlige à se 

cacher. Ceci les empêche de sortir chercher un travail ou même aller contacter des 

organisations en vue de demander leur soutien. Les quelques enquêtées qui sont arrivées 

lĠgaleŵeŶt aǀaŶt la ƌuptuƌe des ƌelatioŶs diploŵatiƋues eŶtƌe TuŶis et Daŵas Ŷ͛oŶt pas 

également accès « aux ressources économiques et non-économiques »295. Elles Ŷ͛oŶt pas pu 

jusƋu͛à Ŷos jouƌs oďteŶiƌ uŶe Đaƌte de sĠjouƌ. EŶ fait, aǀeĐ l͛aďseŶĐe d͛uŶ Đadƌe lĠgislatif eŶ 

TuŶisie, Đ͛est le Haut-Commissariat des Réfugiés qui assure les formalités desdemandes 

d͛asile et l͛oĐtƌoi d͛uŶ « document » provisoire pour les réfugiés pour pouvoir circuler, plus 

au moins, librement en Tunisie. Ce document ne les empêche pas de vivre encore sans titre 

de séjour, sans possibilité de travail légal : une situation qui, sur la durée, s͛aǀğƌe 

dramatique. 

CoŶĐeƌŶaŶt l͛aĐĐğs au ŵaƌĐhĠ du travail, les réfugiés syriennes enquêtées ont témoigné 

Ƌu͛elles peiŶeŶt toujours à trouver des emplois adéquats et elles vivent des difficultés 

ĐƌoissaŶtes suƌtout aǀeĐ la ďaisse ou l͛aƌƌġt des aides fiŶaŶĐiğƌes aĐĐoƌdĠes paƌ les 

organisations internationales. En fait, à cause de la situation de crise économique aigüe que 

traverse la TuŶisie daŶs uŶ ĐoŶteǆte d͛iŶstaďilitĠ politiƋue, ŵême les emplois précaires dans 

le seĐteuƌ iŶfoƌŵel et les petits ďoulots Ƌu͛elles eǆeƌĐeŶt de teŵps eŶ teŵps, soŶt pĠŶiďles 

et ŵal paǇĠs d͛autaŶt plus Ƌu͛ils soŶt de plus eŶ plus diffiĐiles à tƌouǀeƌ. Cet état de fait, les 

pousse auǆ dĠŵĠŶageŵeŶts fƌĠƋueŶts eŶ ƌaisoŶ des diffiĐultĠs gĠŶĠƌĠes paƌ l͛iŶĐapaĐitĠ de 

                                                      
295 DURANT-DELVIGNE Annick, CASTEL Davy, BOZA Michaela, 2017, « L’impact des stratégies 
d’acculturation des migrantes sur le sexisme, l’orientation à la dominance sociale et la façon dont la 
migrante est perçue en pays d’accueil et en pays d’origine ». International Review of Social 
Psychology, (30)1, 29-40, p30. 
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payer le loyer.DaŶs Đe Đas, les ƌĠfugiĠes oŶt dû Đoŵpteƌ suƌ les ƌeǀeŶus alĠatoiƌes Ƌu͛ils 

essaǇeŶt d͛oďteŶiƌ gƌâĐe au tƌaǀail « au Ŷoiƌ », tƌğs souvent précaire et exécuté dans des 

conditions de travail inhumaines. Plusieurs enquêtées ont été contraintes à la mendicité. Le 

ŵaŶƋue des ƌessouƌĐes les ƌeŶd, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ǀulŶĠƌaďles à l͛eǆploitatioŶ daŶs le Đadƌe 

d͛aĐtiǀitĠs de pƌostitutioŶ ou de travail forcé tel que la servitude domestique. 

« J’ai teŶtĠ de tƌavailleƌ daŶs uŶe usiŶe de faďƌiĐatioŶ des Đâďles, ŵais à Đause de la 

pĠŶiďilitĠ de Đe tƌavail, j’ai tƌğs vite aďaŶdoŶŶĠ...MaiŶteŶaŶt je ƌisƋue d’ġtƌe ŵise à la poƌte 

pour non-paiement de mon loyer ». Manel, 32 ans, 1 enfants, arrivéeen Tunisie en 2014. 

« Je suis tƌğs iŶƋuiğte Đaƌ je Ŷ’ai plus le dƌoit à l'aide fiŶaŶĐiğƌe du Croissant Rouge Tunisien à 

paƌtiƌ deĐe ŵois, et je Ŷ’ai pas eŶĐoƌe tƌouvĠ uŶ ďoulot,...aiŶsi je Ŷe pouƌƌai plus paǇeƌ ŵoŶ 

loyer ni nourrir mes enfants qui sont âgés de 7 et 11 ans...Parfois je prépare des plats syriens 

et je les vends chez les épiciers du Ƌuaƌtieƌ, ŵais le ƌeveŶu est toujouƌs iŶsuffisaŶt. D’autƌes 

fois, je me trouve obligée de mendier dans les rues ou de faire des travaux domestiques qui 

sont très mal payés ». Jinen, 40 ans, 2 enfants, arrivée en Tunisie en 2013. 

II.Ϯ DiffiĐultĠs d’aĐĐĠdeƌ à un logement décent 

QuaŶt à l͛hĠďeƌgeŵeŶt, ĐeƌtaiŶes eŶƋuġtĠes Ƌui soŶt aƌƌiǀĠes illĠgaleŵeŶt oŶt dĠĐlaƌĠ 

Ƌu͛au dĠďut de leuƌ aǀğŶeŵeŶt eŶ TuŶisie, elles ĠtaieŶt hĠďeƌgĠes Đhez des ŵeŵďƌes de la 

famille ou chez des amis déjà installés dans le pays hôte qui offrent souvent aide et 

assistance (argent, hébergement, conseil) aux nouvelles arrivantes. Cette solidarité entre les 

réfugiés syriens, comme rapport social et culturel communautaire, est fort présente. 

Elleimpacte leurcapacité de résistance face aux difficultés vécues. En fait, les liens sociaux de 

la plupaƌt des ƌĠfugiĠes ƌeŶĐoŶtƌĠes soŶt tissĠs à l͛iŶtĠƌieuƌ de leuƌ ĐoŵŵuŶautĠ Đaƌ les 

rapports avec la population tunisienne sont assez limités.  Les réfugiées qui sont venues 

seules, avec leurs mères, ou aǀeĐ leuƌs eŶfaŶts et Ƌui Ŷ͛oŶt pas des aŵis ou des pƌoĐhes eŶ 

Tunisie louent souvent des chambres avec des familles tunisiennes. Elles y vivent des 

ĐoŶditioŶs d͛hĠďeƌgeŵeŶt et d͛hǇgiğŶe ƌudiŵeŶtaiƌes aloƌs Ƌu͛il se tƌouǀe paƌŵi euǆ des 

personnes vulnérables, principalement des femmes âgées malades et des enfants qui ont 

ďesoiŶ de soiŶs de saŶtĠ et d͛uŶ soutieŶ spĠĐifiƋue.  

II.3 Difficultés de se réunir avec les membres de la famille restante en Syrie 

Les femmes syriennes enquêtées qui ont des membres de la famille restant encore en Syrie 

témoignent de leur incapacité de se réunir avec eux malgré leurs tentatives auprès des 
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autorités tunisiennes de les faire venir. Les enquêtées expliquent le refus des autorités par 

l͛iƌƌĠgulaƌitĠ de leuƌ situatioŶ juƌidiƋue puisƋu͛elles Ŷ͛oŶt pas le dƌoit de ĐiƌĐuleƌ liďƌeŵeŶt, 

de voyager en Syrie et de faire venir leurs proches en Tunisie. Elles attendent avec 

impatience le rétablissement des relations diplomatiques entre la Tunisie et la Syrie et la 

réouverture de la zone aérienne entre les deux pays pour pouvoir rencontrer les membres 

de leurs familles. « Je Ŷ’ai Ƌu’uŶ seul souhait : voiƌ ŵa ŵğƌe avaŶt Ƌu’elle ŵeuƌe. Elle est 

diabétique et âgée... ». Emna, 42 ans, 3 enfants, venue en Tunisie en 2012. 

« Ça fait siǆ aŶs Ƌue je Ŷ’ai pas pu voiƌ ŵa ŵğƌe atteiŶte d’uŶ ĐaŶĐeƌ, elle est gƌaveŵeŶt 

malade, je ne peux pas la faire venir ici en Tunisie, ni aller la voir en Syrie...». Soulef, 39 ans, 2 

enfants, venue en Tunisie depuis 2012.  

II.ϰ DiffiĐultĠ d’aĐĐğs à la sĐolaƌisatioŶ pouƌ les eŶfaŶts sǇƌieŶs eŶ TuŶisie 

En leur posant une question sur la scolarisation de leurs enfants, toutes les enquêtes ont 

révélé leur mécontentement quant à cette question. En fait, bien que le ministère de 

l’ÉduĐatioŶ ait fait passeƌ uŶe ĐiƌĐulaiƌe autoƌisaŶt les ĠĐoles tuŶisieŶŶes à aĐĐueilliƌ les 

eŶfaŶts sǇƌieŶs et les aideƌ à s’Ǉ iŶtĠgƌeƌ, Đette affaiƌe s’avğƌe tƌğs diffiĐile, ŶotaŵŵeŶt à 

cause des problèmes liés au programme scolaire tunisien et à la langue française. Les 

ƌĠfugiĠes oŶt ĠgaleŵeŶt dĠĐlaƌĠ Ƌu’il Ǉ a des eŶseigŶaŶts et des diƌeĐteuƌs de ƋuelƋues 

ĠĐoles Ƌui oŶt ƌefusĠ d’adŵettƌe leuƌs eŶfaŶts sous-pƌĠteǆte du ƌetaƌd Ƌu’ils peuveŶt ;les 

enfants syriens) causer en raison de la non maitrise de la langue française. Certaines 

eŶƋuġtĠes avoueŶt Ƌue ŵġŵe si leuƌs eŶfaŶts oŶt pu diffiĐileŵeŶt s’iŶtĠgƌeƌ daŶs les ĠĐoles 

tunisiennes, elles ne peuvent pas les soutenir pour mieux réussir leur scolarisation en raison 

également des problèmes de la langue.  

II.ϱ DiffiĐultĠs d’aĐĐğs auǆ soiŶs de saŶtĠ 

EŶ ƌĠpoŶse à Ŷotƌe ƋuestioŶ suƌ les diffiĐultĠs d͛aĐĐğs auǆ soiŶs de saŶtĠ, toutes les 

eŶƋuġtĠes oŶt aǀouĠ Ƌu͛elles ǀiǀeŶt uŶe gƌaŶde pƌĠĐaƌitĠ saŶitaiƌe et Ƌu͛elles foŶt faĐe à de 

multiples obstacles pour accéder à ce droit fondamental296 sur le territoire tunisien. En fait, 

lors de leur sollicitation des services de santé publique, elles ont reçu un refus de prise en 

charge par des professionnels de santé. Les enquêtées qui ont des enfants ont déclaré 

                                                      
296 L’OMS définie la santé en tant qu’un droit fondamental que tout être humain doit en jouir même en 
absence de maladie ou d’infirmité.  
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qu͛elles Ŷ͛oŶt pas pu les ǀaĐĐiŶeƌ gƌatuiteŵeŶt puisƋu͛elles igŶoƌaieŶt Ƌue Đe seƌǀiĐe est 

disponible à titre gratuit dans les structures de santé publique tunisiennes. 

L͛eŶƋuġte a ŵoŶtƌĠ Ƌue les ƌĠfugiĠes sǇƌieŶŶes les plus ǀulŶĠƌaďles ǀiǀeŶt des diffiĐultĠs de 

tous tǇpes ƋuaŶt à la ƋuestioŶ de l͛aĐĐğs auǆ soiŶs de saŶtĠ  à Đause de plusieuƌs pƌoďlğŵes 

dont : le mauvais traitement, les difficultés administratives, la méconnaissance des lieux des 

services de santé ; cela confirme le constat dressé par EuroMedRights relatif au « manque 

d͛iŶfoƌŵatioŶ, le ƌefus de dĠŵaƌĐhes, les pƌoĐĠduƌes adŵiŶistƌatiǀes eŶĐoƌe eŶ Đouƌs ».297 

CeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles oŶt ĠtĠ oďligĠes de ƌeĐouƌiƌ à l͛aǀoƌteŵeŶt ǀue Ƌu͛elles Ŷ͛oŶt pas pu 

aĐĐĠdeƌ à la saŶtĠ ƌepƌoduĐtiǀe faĐileŵeŶt. Leuƌs eŶfaŶts Ŷ͛oŶt pas eu ĠgaleŵeŶt uŶ aĐĐğs 

facile aux soins de santé. « Étant donnée ma situation juridique, je ne pouvais pas consulter 

les hôpitaux publics pour soigner mon fils. Parfois je lui achète des médicaments sans 

oƌdoŶŶaŶĐe ŵĠdiĐale…Ma voisiŶe et Đoŵpatƌiote sǇƌieŶŶe a euƌeĐouƌs, ƋuaŶt à elle, à 

l’avoƌteŵeŶt ĐlaŶdestiŶ paƌ souĐis de Ŷe pas pouvoiƌ ďĠŶĠfiĐier des soins de santé maternelle 

». Manel, 32 ans, 1 enfant, arrivée en Tunisie en 2014. 

QuelƋues eŶƋuġtĠes seuleŵeŶt oŶt ƌĠǀĠlĠ Ƌu͛elles oŶt ƌĠelleŵeŶt ďĠŶĠfiĐiĠ d͛uŶ aĐĐğs 

effectif aux soins de santé dans les services publics tunisiens quoique cet accès reste 

toujouƌs dĠfiĐieŶt. Leuƌs eŶfaŶts Ŷ͛oŶt pu aǀoiƌ aĐĐğs auǆ soiŶs de saŶtĠ Ƌue gƌâĐe à la 

Médecine Scolaire et Universitaire. 

L͛eŶtƌetieŶ aǀeĐ les pƌofessioŶŶels de saŶtĠ eŶƋuġtĠs a ƌĠǀĠlĠ Ƌue, gĠŶĠƌaleŵeŶt, les 

migrants et les réfugiés vivant en Tunisie ne saǀeŶt pas, daŶs la plupaƌt des Đas, Ƌu͛il eǆiste 

des lois internationales et des mécanismes nationaux qui leur garantit leurs droits 

foŶdaŵeŶtauǆ doŶt ŶotaŵŵeŶt l͛aĐĐğs auǆ soiŶs de saŶtĠ. Ils oŶt ĠgaleŵeŶt affiƌŵĠ que les 

migrants et les réfugiés vivent une vulnérabilité et une précarité sanitaire qui est en lien 

direct avec les déterminants socioéconomiques et juridiques de ces derniers. 

Plusieuƌs ďaƌƌiğƌes d͛aĐĐğs auǆ soiŶs de saŶtĠ, ĐoŶtƌiďueŶt à la dĠgƌadatioŶ de l͛Ġtat de 

santé de ces personnes. Parmi ces barrières les difficultés financières qui les poussent 

souǀeŶt au ƌeŶoŶĐeŵeŶt auǆ soiŶs, le statut juƌidiƋue, l͛aďseŶĐe de lĠgislatioŶ spĠĐifiƋue 

pour la prise en charge médicale pour les réfugiés et les migrants irréguliers, la 

méconnaissaŶĐe du dƌoit d͛aĐĐğs auǆ soiŶs Đhez les pƌofessioŶŶels de saŶtĠ, le ŵaŶƋue 

                                                      
297 Réseau Méditerranéen des Droits de l’Homme, 2008, « Droits économiques et sociaux des migrants 
et des réfugiés dans la région EuroMed, accès aux soins de santé et au marché du travail », 67 pages, 
p34. 
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d͛iŶfoƌŵatioŶ  suƌ les services de soins accessibles, les violences subies  de la part des 

patients tunisiens lors de la fréquentation des services de santé publique, les barrières 

culturelles et les difficultés de communication, le  mauvais accueil  du personnel de santé... 

Face à ces barrières,  les réfugiées et les migrantes en situation irrégulière ont recours aux 

OSC et aux ONG spécialisées dans le soutien des migrants dont le Croissant Rouge Tunisien 

;C‘TͿ, l͛OƌgaŶisatioŶ IŶteƌŶatioŶale de la MigƌatioŶ ;OIMͿ, MĠdeĐiŶs du MoŶde ;MdMͿ, 

Caritas, Maisons des Droits des Migrants (MDM),...Cependant, même avec le soutien de ces 

organisations, les réfugiées qui ont des enfants présentent un grand besoin en matière de 

santé maternelle et infantile et elles ne peuvent pas  faire des  consultations auprès du 

secteur privé jugé très cher. 

Les personnels de santé enquêtés ont présenté la liste des services de santé disponibles et 

accessibles pour les migrants et qui sont les suivants : 

- Les structures de soins des trois premières lignes : les Centres de la Santé de Base 

(CSB), les Hôpitaux Régionaux (HR) et les Hôpitaux Universitaires (HU) ; 

- Les programmes nationaux de santé publique tels que : le programme national de 

santé reproductive et de planning familial, le programme national de vaccination, la 

médecine scolaire et universitaire, le programme national de lutte contre la 

Tuberculose, le programme national de lutte contre le VIH/ SIDA. 

BieŶ Ƌue Đes stƌuĐtuƌes et Đes pƌogƌaŵŵes ŶatioŶauǆ Ŷ͛eǆĐlueŶt pas les ŵigƌaŶts, ils les 

diffĠƌeŶĐieŶt paƌ ƌappoƌt auǆ patieŶts tuŶisieŶs d͛autaŶt plus Ƌu͛ils soŶt ŵĠĐoŶŶus paƌ les 

réfugiés et les migrants, essentiellement ceux qui sont nouvellement arrivés en Tunisie. 

III. Aspirations des enquêtés 

Les réponses des enquêtées sur leurs aspirations quant à leurs situations juridiques et leur 

destiŶatioŶ fiŶale d͛iŶstallatioŶ ĠtaieŶt ŵitigĠes298 et dissemblables et elles varient selon 

leuƌ dĠsiƌ de s͛iŶstalleƌ ou de quitter la Tunisie. Pour celles qui veulent rester en Tunisie, et 

qui sont minoritaires, elles aspirent tout d͛aďoƌd à la ƌĠgulaƌisatioŶ de leuƌ statut de sĠjouƌ 

pouƌ pouǀoiƌ ĐheƌĐheƌ uŶ eŵploi, la suppƌessioŶ des pĠŶalitĠs de sĠjouƌ, l͛aĐĐğs à uŶ 

logement décent, « trouver une place dans la société tunisienne », avoir la nationalité 

tunisienne, accéder aux soins de santé, assurer une bonne scolarisation à leurs 

                                                      
298 Association Tunisienne de Santé Reproductive (ATSR) et Fonds des Nations Unies pour la 
Population (UNFP), 2018, « Étude qualitative sur la migration mixte de jeunes et besoins en services 
de santé sexuelle et reproductive », Rapport de synthèse, 14 pages, p7. 
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enfants...« Malgré que mon mari est tunisien, je suis encore sans papiers, la situation de mon 

fils Ŷ’est pas toujouƌs ƌĠgulaƌisĠ...». Leila, 19 ans, 1 enfant, arrivée en Tunisie en 2014. 

La ŵajoƌitĠ des eŶƋuġtĠes, Ƌui Ŷe ǀeuleŶt pas ƌesteƌ eŶ TuŶisie et Ƌui ĠĐaƌteŶt l͛ĠǀeŶtualitĠ 

de ƌeǀeŶiƌ eŶ “Ǉƌie, aspiƌeŶt au ǀoǇage auǆ paǇs de l͛UŶioŶ EuƌopĠenne malgré le 

verrouillage de ce territoire à travers le durcissement de ses politiques migratoires299 et la 

ƌestƌiĐtioŶ des ĐoŶditioŶs d͛asile300. L͛AlleŵagŶe est dĠsoƌŵais leuƌ destiŶatioŶ pƌiǀilĠgiĠe. 

Une enquêtée a confirmé que sa « chanceuse amie », qui a réussi à trouver refuge en 

Allemagne, lui a confié que les réfugiés syriens là-ďas ǀiǀeŶt digŶeŵeŶt et Ƌu͛ils soŶt eŶ 

manque de rien... 

D͛autƌes eŶƋuġtĠes, esseŶtielleŵeŶt les feŵŵes âgĠes, ǀeuleŶt ƌetouƌŶeƌ au paǇs d͛oƌigiŶe 

dès que la situation sécuritaiƌe eŶ “Ǉƌie s͛aŵĠlioƌe. Elles ǀiǀeŶt uŶe souffƌaŶĐe ŵoƌale et Ŷe 

peuǀeŶt pas s͛iŶtĠgƌeƌ daŶs la soĐiĠtĠ tuŶisieŶŶe. « Je veuǆ ƌetouƌŶeƌ daŶs ŵoŶ paǇs, je Ŷ’ai 

pas eŶĐoƌe peƌdu l’espoiƌ, j’ai ďeauĐoup de souveŶiƌs là-bas. Le peuple tunisien est très 

accueillaŶt ŵais je Ŷ’ai pas ƌĠussi à ŵ’iŶtĠgƌeƌ soĐialeŵeŶt ».Majida, 62 ans, arrivée en 

Tunisie en 2012. 

On peut constater que même si le phénomène migratoire est pluriel, les conditions de 

séjour, et les différents obstacles endurés par les migrants ou les réfugiĠs Ŷ͛oŶt pas le ŵġŵe 

impact sur les capacités physiques et mentales de résistance et donc le degré de leur 

ŵotiǀatioŶ pouƌ s͛iŶtĠgƌeƌ est diffĠƌeŶt. C͛est souǀeŶt l͛histoiƌe peƌsoŶŶelle de ĐhaƋue 

migrant et la dimension individuelle et singulière du « projet migratoire » qui prend 

finalement le dessus.  

IV. Rôle de la société civile dans la garantie des droits fondamentaux des migrants et des 

réfugiés 

Loƌs d͛uŶ foĐus gƌoup aǀeĐ les ƌepƌĠseŶtaŶts des OƌgaŶisŵes de la “oĐiĠtĠ Ciǀile tuŶisieŶs et 

étrangers, Đes deƌŶieƌs oŶt tous ŵis l͛aĐĐeŶt suƌ le fait Ƌu͛il eǆiste uŶe ŵĠĐoŶŶaissaŶĐe des 

droits fondamentaux pour les réfugiés et les migrants en situation irrégulière en général. 

                                                      
299UNESCO : Rapports par pays sur la ratification de la Convention des Nations Unies sur les droits des 
migrants, 2004, « Les migrants et leurs droits au Maghreb avec une référence spéciale à la Convention sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants ». Section de la migration internationale et des politiques 
multiculturelles. Textes collectés par ELMADMAD Khadija. 
 
300 THIOLLET Hélène, 2013, « Migrations, asile et printemps arabes », La Documentation française, 
pp 133-146, p133. 
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Cette méconnaissance induit une impuissance à mobiliser les ressources qui existent autour 

d͛euǆ eŶ leuƌ faǀeuƌ et à teƌƌasseƌ les diffiĐultĠs Ƌu͛ils eŶduƌeŶt ƋuotidieŶŶeŵeŶt. CeĐi 

impacte leur cadre de vie et crée une situation psychosociologique péniblement vécue. 

Concernant les actions entreprises par les ONG tunisiennes et étrangères au profit des 

réfugiées syriennes, les enquêtés ont cité plusieurs réalisations dont : 

- La paƌtiĐipatioŶ aǀeĐ d͛autƌes ONG auǆ plaidoǇeƌs pouƌ l͛ĠliŵiŶatioŶ des ďaƌƌiğƌes 

d͛aĐĐğs auǆ soiŶs de saŶtĠ et l͛aŵĠlioƌatioŶ des pƌestatioŶs ; 

- La sensibilisation autour des problématiques liées au quotidien des réfugiées et des 

migrantes victimes de violence ; 

- La prise en charge des besoins en soins de santé quotidiens et en temps de crise ;   

- La pƌoŵotioŶ d͛uŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de pƌoteĐtioŶ faǀoƌaďle pouƌ les ƌĠfugiĠs, les 

deŵaŶdeuƌs d͛asile et les ŵigƌaŶts ; 

- L͛assistaŶĐe huŵaŶitaiƌe, ŵĠdiĐo-sociale et financière en faveur des réfugié-e-s et 

des     migrant-e-s en situation irrégulière ; 

- La médiation entre les praticiens tunisiens et les patients pour faciliter l͛aĐĐğs auǆ 

soiŶs de saŶtĠ daŶs le seĐteuƌ puďliĐ eŶ Đas d͛opĠƌatioŶs uƌgeŶtes. 

- Écoute, conseil, accompagnement, orientation et assistance juridique en cas 

d͛eǆploitatioŶ, de tƌaite ou de ǀioleŶĐe suďie paƌ les ƌĠfugiĠes... 

Les organismes de la société civile tuŶisieŶŶe Ƌui œuǀƌeŶt pouƌ la Đause des dƌoits des 

migrants et des réfugiés en collaboration avec les organisations internationales implantées 

en Tunisie, ont un rôle très déterminant à jouer dans la prise de conscience autour des 

questions liées aux droits fondamentaux à côté du rôle opérationnel de soutien ponctuel 

Ƌu͛elles soŶt eŶ tƌaiŶ de joueƌ à l͛Ġgaƌd des ŵigƌaŶts et des ƌĠfugiĠs Ƌui sĠjouƌŶeŶt eŶ 

Tunisie. 

Parmi les projets que souhaitent entreprendre les représentants des ONG enquêtés au futur, 

on cite les actions suivantes : 

- La formation des professionnels de santé sur les droits des migrants au niveau de 

l͛aĐĐueil et de l͛oƌieŶtatioŶ…; 

- La formation des professionnels de la police en matière des droits des migrant-e-s et 

de la nécessité de prendre aux sérieux et avec justice les plaintes déposées par les 

ŵigƌaŶtes et les ƌĠfugiĠes eŶ Đas de ǀioleŶĐe ou de deŵaŶde d͛aide ; 

- La facilitation de la régularisation et la suppression des pénalités de séjour ; 
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- La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe stƌatĠgie de ĐoŵŵuŶiĐation qui vise à sensibiliser les citoyens, 

les autorités, les professionnels de santé, les professionnels de police sur les droits 

des migrants et des réfugiés et sur les nouvelles lois qui garantissent les droits des 

migrants ; 

- La faĐilitatioŶ de l͛aĐĐğs au logeŵeŶt, à l͛aliŵeŶtatioŶ, au tƌaŶspoƌt, à la foƌŵatioŶ... ;  

- Faǀoƌiseƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ soĐiale, Đultuƌelle et ĠĐoŶoŵiƋue des ƌĠfugiĠs et des ŵigƌaŶts ; 

- Aider à la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠs gĠŶĠƌatƌiĐes de ƌeǀeŶus au pƌofit des ƌĠfugiĠs afiŶ de 

pouvoir satisfaiƌe leuƌs ďesoiŶs foŶdaŵeŶtauǆ d͛uŶe ŵaŶiğƌe dĠĐeŶte et duƌaďle. 

 

En guise de conclusion 

Bien que le cadre juridique en matière de respect des droits de l'Homme des migrants, des 

ƌĠfugiĠs et des deŵaŶdeuƌs d͛asile ƌeste toujouƌs iŶĐoŵplet et iŶsuffisaŶt et que la Tunisie 

Ŷ͛ait pas pu eŶĐoƌe ƌĠuŶiƌ les ĐoŶditioŶs faǀoƌaďles peƌŵettaŶt de faiƌe de Đe paǇs uŶe teƌƌe 

d͛aĐĐueil et  d͛asile, un nombre croissant de migrants subsahariens et de réfugiés en 

détresse provenant des pays qui connaissent des conflits, la considère comme un pays sûr et 

Ǉ tƌouǀe ƌefuge. CeĐi Ŷe peut Ƌu͛iŶĐiteƌ la TuŶisie à ƌĠǀiseƌ sa politiƋue ŵigƌatoiƌe toujouƌs 

ƌestƌiĐtiǀe eŶ laŶçaŶt uŶ pƌogƌaŵŵe Ƌui ǀise l͛aŵĠlioƌatioŶ de la gouǀeƌŶaŶĐe de ses 

migrations. Une nouvelle politique migratoiƌe Ƌui auƌa pouƌ ďut de lutteƌ ĐoŶtƌe l͛iŶjustiĐe et 

les inégalités socioéconomiques et de garantir les droits fondamentaux des émigrants, des 

iŵŵigƌaŶts et des ƌĠfugiĠs et deŵaŶdeuƌs d͛asile.  Elle doit ġtƌe plus iŶĐlusiǀe et plus 

respectueuse des droits de l͛Hoŵŵe eŶ teŶaŶt Đoŵpte des aspeĐts huŵaŶitaiƌes liĠs à la 

ŵigƌatioŶ eŶ ŶoŶ pas uŶiƋueŵeŶt du ǀolet sĠĐuƌitaiƌe. L͛appƌoďatioŶ des lois, des teǆtes 

juridiques et des mécanismes nationaux et internationaux visant à élaborer une stratégie 

globale portant suƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ des ŵigƌaŶts eŶ TuŶisie seƌa la pieƌƌe aŶgulaiƌe de Đette 

politique qui doit répondre de manière adaptée aux aspirations et aux besoins de protection 

des ƌĠfugiĠs et des deŵaŶdeuƌs d͛asile.  EŶ fait, plusieurs associations tunisiennes ont fait de 

la défense des droits des migrants leur champ d'action. Elles opèrent avec des réseaux 

internationaux de défense des droits des migrants et des réfugiés et bénéficient de l'appui 

financier de nombreux bailleurs de fonds.  Mais, en dépit de cela, la problématique persiste 

à Đause d͛uŶ aŶĐƌage au Ŷiǀeau de la peƌĐeptioŶ du pƌoďlğŵe ŵigƌatoiƌe eŶtƌe la soĐiĠtĠ 

civile, qui privilégie la dimension humanitaire, notamment le respect des droits 

foŶdaŵeŶtauǆ des ŵigƌaŶts et l͛État.   La Đause de Đet aŶĐƌage est la ĐƌaiŶte, pouƌ l͛État, 
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d͛attiƌeƌ de Ŷouǀeauǆ ƌĠfugiĠs. Pour trouver un équilibre entre les contraintes politiques et 

diplomatiques et les contraintes juridiques, la Tunisie met en avant la difficile situation 

soĐioĠĐoŶoŵiƋue Ƌu͛elle traverse afin de justifier la déficience au niveau des services de 

saŶtĠ et l͛iŶaĐĐessiďilitĠ au ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail pour les migrants, les réfugiés et les 

deŵaŶdeuƌs d͛asile.  
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